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 n° 191 001 du 29 août 2017 

dans l’affaire X / V 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile 

et la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 23 mai 2013, en son nom personnel et au nom de son enfant mineur, par X et 

X, qui déclarent être de nationalité brésilienne, tendant à l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une 

demande d'autorisation de séjour, et d’un ordre de quitter le territoire, pris le 27 mars 2013. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 27 mai 2013 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire de synthèse du 13 juillet 2013. 

 

Vu l’ordonnance du 10 novembre 2016 convoquant les parties à l’audience du 8 décembre 2016. 

 

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me N. SEGERS loco Me P. MORTIAUX, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me K. DE HAES loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Les faits pertinents de la cause. 

 

1.1 La partie requérante déclare être arrivée en Belgique une première fois le 17 juin 2005, et une 

seconde fois à une date indéterminée. Sa fille mineure est arrivée le 13 janvier 2010. 
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1.2. Par courrier daté du 14 novembre 2011, elle a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la 

base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 1980 »). 

 

1.3. Le 27 mars 2013, la partie défenderesse a pris à son égard une décision d’irrecevabilité d’une 

demande d’autorisation de séjour. Il s’agit de la première décision attaquée, qui est motivée comme 

suit : 

 

«  MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle.  

 

Madame [D. F. S.] déclare être en Belgique depuis le 17.06.2005. Mais il appert dans le dossier de 

l'intéressée qu'elle a été rapatriée au Brésil le 21.02.2008. Elle est donc revenue en Belgique à une date 

indéterminée. Sa fille mineure, Mademoiselle [F. C.] est arrivée le 13.01.2010 (date du cachet d'entrée 

apposé sur son passeport).  

Elles sont arrivées dans le cadre des personnes autorisées sur le territoire pendant trois mois. 

Néanmoins, à aucun moment, elles n'ont comme il est de règle tenté de lever une autorisation de séjour 

provisoire de plus de trois mois dans leur pays d'origine. Aussi sont-elles à l'origine du préjudice qu'ils 

invoquent, comme en témoigne une jurisprudence constante du Conseil d'Etat (Arrêt n° 95.400 du 

03/04/2002, Arrêt n" 117.448 du 24/03/2002 et Arrêt n° 117.410 du 21/03/2003).  

 

Madame invoque la durée de son séjour et son intégration( à savoir l'apprentissage et la connaissance 

du français ainsi que l'apport de témoignages d'intégration de qualité) comme circonstances 

exceptionnelles. Rappelons que les circonstances exceptionnelles visées par l'article 9 bis de la loi du 

15 décembre 1980 sont destinées non à fournir les raisons d'accorder l'autorisation de séjourner plus de 

trois mois dans le Royaume, mais bien à justifier celles pour lesquelles la demande est formulée en 

Belgique et non à l'étranger, sans quoi on ne s'expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être 

invoquées lorsque la demande est faite auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de 

résidence ou de séjour à l'étranger. Il en résulte que la longueur du séjour et son intégration ne 

constituent pas des circonstances exceptionnelles (Conseil d'Etat - Arrêt n° 100.223 du 24/10/2001). 

L'intéressée doit démontrer à tout le moins qu'il lui est particulièrement difficile de retourner demander 

l'autorisation de séjour dans son pays d'origine ou de résidence à l'étranger (Conseil d'Etat - Arrêt n° 

112.863 du 26/11/2002).  

 

La requérante invoque au titre de circonstance exceptionnelle, la poursuite de la scolarité de sa fille, 

Mademoiselle [F. C. A. D.]. Néanmoins, cet élément ne saurait constituer une circonstance 

exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour temporaire au pays d'origine. Notons que 

Madame est arrivée en Belgique dans le cadre des personnes autorisées sur le territoire pendant trois 

mois et qu'au terme de ces trois mois, l'intéressée s'est maintenue sur le territoire. C'est donc en 

connaissance de cause qu'elle a inscrit sa fille au études alors qu'elle savait son séjour irrégulier. S'il 

peut être admis que l'interruption d'une scolarité constitue un préjudice grave et difficilement réparable, 

encore faut-il observer que la requérante, en se maintenant irrégulièrement sur le territoire, est à 

l'origine de la situation dans laquelle elle prétend voir ce préjudice, que celui-ci a pour cause le 

comportement de la requérante (C.E, du 8 déc.2003, n°126.167). De plus, aucun élément n'est apporté 

au dossier qui démontrerait qu'une scolarité ne pourrait être temporairement poursuivie au pays où les 

autorisations de séjour sont à lever, la requérante n'exposant pas que la scolarité nécessiterait un 

enseignement spécialisé ou des infrastructures spécifiques qui n'existeraient pas sur place. Cet élément 

ne peut donc pas être assimilé à une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un 

retour au pays d'origine  

 

L'intéressée invoque l'insécurité au Brésil .Elle déclare que les renvoyer elle et sa fille dans leur pays 

d'origine constituerait un danger pour leur vie.Rappelons que le fait d'invoquer une situation générale ne 

peut constituer une circonstance exceptionnelle car, d'une part, la seule évocation d'un climat général 

n'implique pas un risque individuel empêchant la requérante d'effectuer un retour temporaire vers le 

pays d'origine ou de résidence à l'étranger et d'autre part, la requérante n'apporte aucun élément 

probant ni un tant soi peu circonstancié qui permette d'apprécier le risque qu'elle encoure en matière de 

sécurité personnelle Or, il incombe à la requérante d'étayer son argumentation (Conseil d'Etat du 

13/07/2001 n° 97.866). Il ne s'agit donc pas d'une circonstance exceptionnelle rendant difficile ou 

empêchant le retour au pays d'origine.  

 

La requérante invoque au de titre de circonstance exceptionnelle la longueur des délais d'obtention de 

visa au pays d'origine en invoquant la surcharge de travail au niveau du poste diplomatique; Notons que 
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Madame n'apporte aucun élément probant ni un tant soit peu circonstancié nous permettant d'apprécier 

le risque qu'elle encoure en matière de délai requis pour la procédure de visa (C/V Bruxelles (Réf) du 

18/06/2001, n°2001/536/C du rôle des Référés). Rappelons que c'est à l'étranger qui revendique 

l'existence de circonstances exceptionnelles d'en apporter la preuve. Ajoutons que même si dans 

certains cas, il peut être difficile de lever les autorisations nécessaires, cela n'empêche pas qu'un 

étranger mette tout en oeuvre afin de se procurer les autorisations nécessaires à son séjour auprès des 

autorités compétentes en la matière. De ce fait, la circonstance exceptionnelle n'est pas établie.  

 

Madame invoque également l'impossibilité de financer son voyage afin de retourner au Brésil afin d'y 

lever les autorisations requises. Cependant, l'intéressée ne démontre pas qu'elle ne pourrait 

raisonnablement se prendre en charge temporairement ou qu'elle ne pourrait se faire aider et/ou 

héberger par des amis ou encore obtenir de l'aide au niveau du pays (association ou autre). Or, 

rappelons qu'il incombe à la requérante d'étayer son argumentation (C.E, du 13 juil.2001 n" 97.866). De 

plus, rappelons à la demandeuse qu'il lui est aussi loisible de se faire aider par l'Organisation 

Internationale pour les Migrations ou par Caritas Catholica pour l'organisation de son voyage. Par 

conséquent, cet élément ne peut constituer une circonstance exceptionnelle.  

 

Madame joint un contrat de travail conclu avec la société Milhomem. Pour que l'existence d'un contrat 

de travail puisse constituer une circonstance exceptionnelle au sens de l'article 9bis de la loi du 

15.12.1980, il faut que ce contrat ait été conclu régulièrement et conformément à une autorisation de 

travail délivrée régulièrement par l'autorité compétente (C.E, 6 déc.2002, n° 113.416). Or, en l'espèce, 

l'intéressée n'est pas porteuse d'un permis de travail et n'est donc pas autorisée à exercer une 

quelconque activité lucrative. La circonstance exceptionnelle n'est pas établie.  

 

Quant au fait que l'intéressée ne constitue pas un danger pour l'ordre public , cet élément ne constitue 

pas raisonnablement une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour 

temporaire vers le pays d'origine étant donné que ce genre de comportement est attendu de tout un 

chacun et qu'il s'agit même d'une condition nécessaire à quelque autorisation de séjour que ce soit. 

Soulignons toutefois que le fait de résider illégalement en Belgique constitue une infraction à la loi du 

15/12/1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers.  

 

Quant au fait de ne pas vouloir être à charge des pouvoirs publics,la requérante n'explique pas en quoi 

cet élément pourrait l'empêcher d'effectuer un retour temporaire dans son pays d'origine afin d'y lever 

les autorisations requises pour permettre son séjour en Belgique. Or, il incombe à la requérante d'étayer 

son argumentation (C.E., 13 juil.2001, n° 97.866). La circonstance exceptionnelle n'est pas établie.  

 

En conclusion Madame [D F. S.] (et sa fille) ne nous avance aucun argument probant justifiant la 

difficulté ou l'impossibilité d'introduire sa demande dans sonpays d'origine auprès de notre 

représentation diplomatique. Sa demande est donc irrecevable.Néanmoins, il lui est toujours loisible de 

faire une éventuelle nouvelle demande dans son pays d'origine ou de résidence sur la base de l'article 

9§2 auprès de notre représentation diplomatique. »  

 

1.4. Le même jour, la partie défenderesse lui a délivré un ordre de quitter le territoire. Il s’agit de la 

deuxième décision attaquée, qui est motivée comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

 

En vertu de l'article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 précitée :  

 

02°il demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6, ou ne peut apporter la 

preuve que ce délai n'est pas dépassé :  

 

Arrivée dans le cadre des personnes autorisées sur le territoire pendant trois mois. Pas de cachet 

d'entrée. Pas de déclaration d'arrivée. Date d'entrée sur le territoire ne peut être déterminée. » 

 

2. Les questions préalables. 

 

2.1. Le Conseil observe qu’il n’est pas contesté que l’enfant mineur de la requérante, au nom duquel elle 

agit en sa qualité de représentante légale, n’a pas, compte tenu de son jeune âge, le discernement ni la 

capacité d’agir requis pour former seul un recours en annulation devant le Conseil de céans.  
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D’autre part, le Conseil rappelle que l’article 35, § 1er, alinéa 2, du Code de droit international privé 

dispose comme suit: « […] l’exercice de l’autorité parentale ou de la tutelle est régi par le droit de l’Etat 

sur le territoire duquel l’enfant a sa résidence habituelle au moment où cet exercice est invoqué. […] ».  

Au vu de ce qui précède, le Conseil constate qu’il convient, en l’occurrence, de faire application du droit 

belge, l’enfant mineur de la requérante ayant sa résidence habituelle sur le territoire du Royaume au 

moment de l’introduction du recours.  

A cet égard, le Conseil observe que le droit belge prévoit que l’autorité parentale est régie par les 

articles 371 et suivants du Code civil. Il ressort plus particulièrement des articles 373 et 374 dudit Code 

que les parents exercent une autorité parentale conjointe sur les enfants qu’ils vivent ensemble ou non.  

S’agissant de la représentation du mineur, le législateur a instauré une présomption réfragable vis-à-vis 

des tiers de bonne foi, ce qui permet à chaque parent d’agir seul, l’accord de l’autre parent étant 

présumé. Cette présomption ne concerne toutefois que les actes relatifs à l’autorité sur la personne (art. 

373, alinéa 2, du Code civil) et la gestion des biens (article 376, alinéa 2, du même Code), et ne 

concerne pas le pouvoir de représentation dans le cadre d’un acte procédural (en ce sens: C.E. 18 

septembre 2006, n° 162.503; C.E. 4 décembre 2006, n°165.512; C.E. 9 mars 2009, n°191.171).  

Il s’en déduit que, dans le cadre d’un recours contre un acte administratif, les parents doivent agir 

conjointement en qualité de représentants légaux de leur enfant, sauf si l’un d’eux démontre exercer 

l’autorité parentale de manière exclusive.  

 

2.2. En l’espèce, la partie requérante fait valoir, dans son mémoire de synthèse, le fait que « cette 

dernière[la seconde requérante] n’a jamais entretenu le moindre contact avec son père, lequel n’a, a 

fortiori, jamais exercé une quelconque autorité sur elle. Ce dernier n’est d’ailleurs jamais entré sur le 

territoire belge ». 

  

Le Conseil observe toutefois que ces seules circonstances ne suffisent pas, en tant que telles, à justifier 

que la requérante agisse seule au nom de son enfant. En effet, le fait de n’avoir jamais exercé 

effectivement son autorité parental ne peut enlever de facto ce droit  au père de la seconde requérante. 

Quant à l’absence de ce dernier sur le territoire belge, cet élément n’est corroboré par aucune preuve ni 

même commencement de preuve que ce soit en annexe du recours ou du mémoire de synthèse ou 

même dans le dossier administratif.  

Il estime donc que l’application du droit belge conduit à déclarer le recours irrecevable, en ce qu’il est 

introduit par la requérante en sa qualité de représentante légale de son enfant mineur. 

 

3. La procédure. 

 

Conformément à l’article 39/81, alinéa 7, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980, le Conseil 

« statue sur la base du mémoire de synthèse sauf en ce qui concerne la recevabilité du recours et des 

moyens ». 

 

4. L’exposé du moyen unique. 

 

4.1. La partie requérante prend une moyen unique de «  la violation de l’article 28 de la Convention 

relative aux droits de l’enfant, de l’article 24 de la Constitution belge, des articles 9bis et 62 de la loi du 

15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, des 

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, des 

principes généraux de sécurité juridique et de légitime confiance, du défaut de motivation adéquate, et 

de l’erreur manifeste d’appréciation. » 

 

4.2. En une première branche, elle fait valoir que l’acte attaqué ne serait pas adéquatement justifié en 

ce qu’il n’explique pas en quoi les éléments invoqués par la partie requérante, à savoir son intégration et 

la longueur de son séjour, ne peuvent constituer des circonstances exceptionnelles. 

 

Dans son mémoire de synthèse, elle fait valoir être revenue très vite en Belgique après son éloignement 

du 22 février 2008, de sorte qu’elle peut justifier d’une présence en Belgique de 2006 à 2010. 

Elle estime que l’acte attaqué tel que motivé, érige en principe  le fait que le long séjour et l’intégration 

ne soient pas des circonstances, principe nullement prévu dans l’article 9bis de la loi précitée. 

Elle constate que la partie défenderesse a rejeté ses arguments, notamment quant à sa résidence en 

Belgique depuis plus de huit ans, les attaches sociales et affectives, le fait qu’elle parle français et  

qu’elle ait trouvé facilement un emploi en Belgique, sans explications alors même qu’elle avait déposé 

des pièces justificatives.  
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4.3. En une deuxième branche, elle estime que la partie défenderesse n’a pas pris en compte la 

longueur de la scolarité de sa fille et les difficultés qu’engendrerait un retour dans son pays d’origine. 

 

Dans son mémoire de synthèse, elle estime que l’acte attaqué n’a pas pris en compte la particularité de 

la situation de sa fille en ce qu’elle devrait intégrer une scolarité dans une langue différente, avec un 

système éducatif différent et en cas de délivrance d’une autorisation de séjour, reprendre l’année 

scolaire en Belgique avec le risque de retard et de lacune accumulée pendant son absence.  

Elle estime également qu’il ne peut être exigé qu’elle prouve la nécessité d’une scolarité spéciale ou une 

infrastructures spécifiques dès lors que la jurisprudence du Conseil d’Etat précise que l’interruption de la 

scolarité peut constituer une circonstance exceptionnelle.  

En ce que la partie défenderesse estime la requérante responsable de son préjudice, elle précise avoir 

le droit constitutionnel et international d’introduire une demande d’autorisation de séjour et que dans ce 

contexte, on ne peut lui reprocher d’avoir inscrit son enfant à l’école dans l’attente de la réponse de la 

partie défenderesse.  

Enfin, elle rappelle l’existence de la Convention relative aux droits de l’enfant et estime que la question 

de son applicabilité directe ne se pose pas devant le Conseil du contentieux des étrangers dès lors qu’il 

s’agit d’un contentieux objectif dans une juridiction administrative. Elle cite l’arrêt 106/2003 de la Cour 

constitutionnelle précisant ce principe. 

 

4.4. En une troisième branche, elle argue que l’acte attaqué ajoute une condition à la loi en rejetant 

l’existence d’une relation de travail dans le chef de la requérante au simple motif qu’elle ne dispose pas 

des autorisations nécessaires pour travailler régulièrement. Or, elle rappelle que des autorisations de 

séjour ont été délivrées dans ce même cas par les autorités belges à des demandeurs et que cette 

hypothèse était spécifiquement prévue par l’instruction du 19 juillet 2009 annulée, relevant de ce fait 

l’esprit de la loi à ce sujet.   

 

Dans son mémoire de synthèse, elle relève les mêmes arguments en substance et précise que la partie 

défenderesse aurait dû tenir compte des conséquences d’un départ sur son contrat de travail et 

notamment quant à la condition suspensive de l’obtention d’un titre de séjour. Elle rappelle également 

qu’aucune autorisation de travail ne lui sera fournie tant qu’elle n’obtient pas un titre de séjour valable, la 

plaçant dès lors dans un cercle vicieux intenable. 

 

5. La discussion. 

 

5.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, la 

demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou consulaire belge 

dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des circonstances 

exceptionnelles font obstacle à cette procédure.  

 

L'existence de circonstances exceptionnelles est une condition de recevabilité de la demande par 

laquelle l'étranger sollicite l'autorisation en Belgique. L’appréciation desdites circonstances 

exceptionnelles auxquelles se réfère cette disposition, constitue dès lors une étape déterminante de 

l’examen de la demande, dès lors qu’elle en conditionne directement la recevabilité en Belgique, en 

dérogation à la règle générale d’introduction dans le pays d’origine ou de résidence de l’étranger, et ce 

quels que puissent être par ailleurs les motifs mêmes pour lesquels le séjour est demandé. Les 

circonstances exceptionnelles précitées ne sont pas des circonstances de force majeure, mais des 

circonstances qui rendent impossible ou particulièrement difficile le retour temporaire de l’étranger dans 

son pays d’origine pour y accomplir les formalités nécessaires à l’introduction d’une demande de séjour. 

Le caractère exceptionnel des circonstances alléguées doit être examiné par l’autorité administrative 

dans chaque cas d’espèce, et si celle-ci dispose en la matière d’un large pouvoir d’appréciation, elle 

n’en est pas moins tenue de motiver sa décision et de la justifier adéquatement en tenant compte de 

tous les éléments propres au cas qui lui est soumis. Dans le cadre de son contrôle de légalité, il 

n’appartient pas au Conseil de substituer son appréciation à celle de la partie défenderesse, mais 

uniquement de vérifier si celle-ci n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier 

administratif et si elle n’a pas donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa 

décision, une interprétation qui procède d’une erreur manifeste d’appréciation. 

 

L’obligation de motivation à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de 

la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois 

tenue d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de 
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façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la 

décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le 

cadre d’un recours, et afin de permettre à la juridiction saisie d’exercer son contrôle à ce sujet. Cette 

obligation de motivation n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par 

l’intéressé, mais n’implique que l’obligation d’informer celui-ci des raisons qui ont déterminé l’acte 

attaqué, sous réserve toutefois que la motivation réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux 

arguments essentiels de la demande. 

 

Enfin, le Conseil rappelle que la légalité d’une décision s’apprécie en fonction des éléments dont 

disposait l’autorité au moment où elle a statué, et non en fonction d’éléments qui sont postérieurs à sa 

décision et qu’elle ne pouvait forcément qu’ignorer. 

 

5.2.1. En l’espèce, la motivation de la première décision attaquée révèle que la partie défenderesse a, 

de façon détaillée, méthodique et non disproportionnée, répondu aux principaux éléments soulevés 

dans la demande d’autorisation de séjour de la partie requérante et a suffisamment et adéquatement 

exposé les motifs pour lesquels elle estimait, pour chacun d’eux, que les éléments invoqués ne 

constituaient pas une circonstance exceptionnelle au sens de la disposition légale précitée, c’est-à-dire 

une circonstance rendant difficile ou impossible un retour au pays d’origine pour y lever l’autorisation de 

séjour par la voie normale. Cette motivation, énoncée en termes clairs, permet à la partie requérante de 

comprendre les raisons pour lesquelles il n’a pas été fait droit, au stade de la recevabilité, à sa demande 

d’autorisation de séjour. 

 

5.2.2. Concernant le durée de son absence du territoire entre son éloignement vers le Brésil et son 

retour en Belgique, le Conseil constate que la partie requérante entend contester une considération de 

la décision querellée qui n’en constitue pas un motif en tant que tel, la partie défenderesse ne faisant en 

effet que reprendre sommairement les rétroactes de la procédure sans en tirer aucune conséquence 

quant à l’existence ou non d’une circonstance exceptionnelle. Cette articulation du moyen est dès lors 

sans incidence sur la validité de la motivation proprement dite du premier acte attaqué, et ne pourrait en 

justifier l’annulation. 

 

Quant à la durée de séjour et l’intégration en Belgique, le Conseil observe qu’en tout état de cause, il a 

déjà jugé que ni une bonne intégration en Belgique ni la longueur du séjour- quelqu’en soit les preuves 

fournies- ne constituent, à eux seuls, des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9bis de la loi 

du 15 décembre 1980, dans la mesure où la partie requérante reste en défaut de démontrer en quoi ces 

éléments empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires à l’étranger en vue 

d’y lever l’autorisation requise. Le Conseil rappelle encore que c'est à la partie requérante, qui a introduit 

une demande d’autorisation de séjour, d’apporter la preuve qu’elle se trouve dans les conditions légales 

fixées par l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 et, partant, d’établir dans son chef l’existence des 

circonstances exceptionnelles faisant obstacle à l’introduction d’une telle demande dans le pays 

d’origine ou dans le pays où elle est autorisée au séjour. 

 

5.2.3. Le Conseil considère que la scolarité de l’enfant de la partie requérante ne peut constituer, à elle 

seule, une circonstance exceptionnelle au sens de l’article 9 bis, précité car on ne voit pas en quoi cet 

élément empêcherait la réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires à l’étranger en vue d’y 

lever l’autorisation requise.  

 

A cet égard, le Conseil d’Etat a déjà jugé que « le changement de système éducatif et de langue 

d’enseignement est l’effet d’un risque que les requérants ont pris en s’installant en Belgique alors qu’ils 

savaient n’y être admis au séjour qu’à titre précaire, contre lequel ils pouvaient prémunir leurs enfants 

en leur enseignant leur langue maternelle et ne constitue pas une circonstance exceptionnelle » 

(Conseil d’Etat, n° 135.903 du 11 octobre 2004).   

 

Le Conseil rappelle qu’en vertu de la jurisprudence du Conseil d’Etat, « la scolarité d'enfants mineurs, 

quelle que soit leur nationalité et quelle que soit la raison de leur présence en Belgique, est une 

obligation légale dont l'accomplissement ne constitue pas, en soi, une circonstance exceptionnelle au 

sens de l'article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980, c'est-à-dire une circonstance empêchant ou 

rendant particulièrement difficile le retour d'un étranger dans son pays - quelle qu'y soit la qualité de 

l'enseignement - pour y faire une demande d'autorisation de séjour auprès de la représentation 

diplomatique belge » (voir C.E., arrêt n°164.119 du 26 octobre 2006). 
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Le Conseil rappelle que la Convention internationale des droits de l’enfant, ainsi que la notion d’intérêt 

supérieur de l’enfant qui en découle, n’ont pas de caractère directement applicable et n’ont donc pas 

aptitude à conférer par eux-mêmes des droits aux particuliers dont ces derniers pourraient se prévaloir 

devant les autorités nationales, administratives ou juridictionnelles, sans qu'aucune mesure interne 

complémentaire soit nécessaire à cette fin, et qu'ils ne peuvent dès lors être directement invoqués 

devant les juridictions nationales car ces dispositions ne créent d'obligations qu'à charge des Etats 

parties, contrairement à ce qui est prétendu par la partie requérante. Partant, les considérations 

énoncées en la matière sont inopérantes. 

 

5.2.4. Une simple lecture de l’acte attaqué révèle que l’intégration professionnelle de la partie 

requérante a été prise en compte par la partie défenderesse, qui a exposé, dans la décision attaquée, 

les raisons pour lesquelles elle estimait que le contrat de travail dont se prévaut la partie requérante 

n’est pas constitutif d’une circonstance exceptionnelle rendant impossible ou particulièrement difficile un 

retour du requérant dans son pays d’origine, en sorte qu’il ne peut être sérieusement reproché à la 

partie défenderesse d’avoir violé, sur ce point, les dispositions visées au moyen.  

 

Le Conseil rappelle que, non seulement l’existence de relations professionnelles dans le chef d’un 

demandeur ne constitue pas en soi une circonstance exceptionnelle (dans le même sens : C.E., arrêt 

n°157.962 du 26 avril 2006) mais encore même l’exercice d’un travail saisonnier (dans le même sens : 

CE, arrêt n°110.548 du 23 septembre 2002), d’un travail sous contrat à durée déterminée (dans le 

même sens : C.E., arrêt n°88.152 du 21 juin 2000), d’un travail bénévole (dans le même sens : C.E., 

arrêt n°114.155 du 27 décembre 2002) ou d’un quelconque travail, sans posséder les autorisations 

requises à cet effet (dans le même sens : C.E., arrêt n°22.864 du 15 septembre 2003) ne doit pas être 

analysé per se comme une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant particulièrement difficile 

un retour dans le pays d’origine. Le Conseil rappelle également qu’il a déjà été jugé dans un cas 

similaire que « ne constituent pas de telles circonstances (exceptionnelles) ni l'intégration 

socioprofessionnelle du requérant, spécialement alors que la signature des contrats de travail était 

subordonnée à la régularité de son séjour, ni la longueur de leur séjour sur le territoire » (C.E., arrêt 

n°125.224 du 7 novembre 2003). 

 

Dès lors, l’acte attaqué est adéquatement et suffisamment motivé quant à ce, la partie requérante ne 

pouvant demandé à la partie défenderesse d’exposé le motif des motifs de sa décision en exigent de 

motiver quant aux conséquences éventuelles et hypothétiques sur le contrat de travail de la requérante, 

des décisions qu’elle prend quant à son séjour.   

 

5.3. Le premier acte attaqué procède dès lors d’une application correcte de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980, et satisfait par ailleurs aux exigences de motivation visées au moyen, car requérir 

davantage de précisions reviendrait à obliger l’autorité administrative à fournir les motifs des motifs de 

sa décision, ce qui excède son obligation de motivation. 

 

5.4. S’agissant de l’ordre de quitter le territoire délivré en même temps que la décision d’irrecevabilité de 

la demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, il s’impose 

de constater qu’il ne fait l’objet d’aucune critique spécifique par la partie requérante. 

 

Partant, dès lors qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation développée à l’égard de la première 

décision attaquée et que la motivation de la deuxième décision attaquée n’est pas contestée en tant que 

telle, le Conseil n’aperçoit aucun motif susceptible de justifier qu’il puisse procéder à l’annulation de 

cette dernière. 

 

6. Les dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie requérante. 

 

 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
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Article 1.  

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 350 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf août deux mille dix-sept par : 

 

 

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme M. PILAETE, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. PILAETE C. ANTOINE 

 


